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STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

MELLOIS EN POITOU 
 

 
ARTICLE 1er. : La communauté de communes Mellois en Poitou est constituée entre les 
communes Aigondigné, Alloinay, Asnières en Poitou, Aubigné, Beaussais-Vitré, Brieuil sur 
Chizé, Brioux sur Boutonne, Caunay, Celles sur Belle, Chef Boutonne, Chenay, Chérigné, Chey, 
Chizé, Clussais la Pommeraie, Couture d'Argenson, Ensigné, Exoudun, Fontenille Saint Martin 
d'Entraigues, Fontivillié, Fressines, Juillé, La Chapelle Pouilloux, La Mothe Saint Héray, Le Vert, 
Les Fosses, Lezay, Limalonges, Lorigné, Loubigné, Loubillé, Luché sur Brioux, Lusseray, Marcillé, 
Mairé Lévescault, Maisonnay, Melle, Melleran, Messé, Montalembert, Paizay le Chapt, Périgné, 
Pers, Plibou, Prailles-La Couarde, Rom, Saint Coutant, Saint Romans les Melle, Saint Vincent la 
Châtre, Sainte Soline, Sauzé Vaussais Sauzé-entre-Bois, Secondigné sur Belle, Séligné, Sepvret, 
Valdelaume, Vançais, Vanzay, Vernoux sur Boutonne, Villefollet, Villemain, Villiers en Bois, 
Villiers sur Chizé pour une durée illimitée. 
 
ARTICLE 2 : Le siège de la communauté de communes est fixé à MELLE (79500) 2 Place de 
Strasbourg. 
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article L 5211-4-4 du code général des collectivités territoriales, 
l’EPCI est habilité par les présents statuts à passer et exécuter les marchés publics et ou accords 
cadre en tout ou partie, dans le cadre de groupements de commande constitués entre les 
communes membres de la communauté de communes ou entre les communes membres et la 
communauté de communes. L’EPCI sera habilité à agir sur la base d’une convention passée 
entre les communes membres constituées en groupement de commande et la communauté de 
communes Mellois en Poitou, indépendamment des fonctions de coordonnateur du 
groupement de commandes et quelles que soient les compétences qui lui ont été transférées. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5214-27 du code général des 
collectivités territoriales, les présents statuts dérogent à l’obligation de consultation des 
communes membres de la communauté de communes pour décider de l’adhésion à un syndicat 
mixte, décision qui relèvera donc de la seule compétence des organes communautaires. 
 
ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l’article L 5214-16 du code général des 
collectivités territoriales, la communauté de communes exerce en lieu et place des communes 
membres, les compétences suivantes : 
 

I - Compétences obligatoires 
 

I-1 Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en 
tenant lieu et carte communale ; 

 

I-2 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 
du CGCT ; création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du 
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commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du 
tourisme dont la création d’offices de tourisme sans préjudice de l'animation touristique qui est 
une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes membres de la 
communauté de communes ; 
 

I-3 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues 
à l'article L. 211-7 du code de l'environnement ; 

 

I-4 Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

 

I-5 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

 

I-6 Assainissement des eaux usées. 

 

II - Compétences supplémentaires pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire au titre du II de l’article L. 5214-16 du CGCT 

 

La Communauté de communes exerce, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les 
compétences supplémentaires relevant du II de l’article L. 5214-16 du Code Général des 
Collectivités Territoriales suivantes : 

 

II-1 Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maitrise de la demande d’énergie ; 
 

II-2 Politique du logement et du cadre de vie ; 
 

II-3 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 
communautaire ; 
 

II-4 Action sociale d’intérêt communautaire ; 

 

II-5 Participation à une convention France Services et définition des obligations de service 
public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

 III – Autres compétences supplémentaires 
 

En sus des compétences listées au II de l’article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la Communauté de communes exerce les compétences supplémentaires 
suivantes : 
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III-1 Etablir et exploiter le réseau de communications électroniques à Très Haut Débit en fibre 
optique jusqu’aux abonnés, inscrits dans le Schéma Directeur Territorial Numérique des Deux-
Sèvres 
 
III-2 Petite enfance, enfance, jeunesse 

 Petite enfance 

Construction, aménagement entretien, gestion et animation des équipements dédiés à 
la petite enfance et au soutien à la parentalité 

Gestion du service public de la petite enfance conformément à l’article L 214-1-3 du 
Code de l’action sociale et des familles à savoir :  

1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles en 
matière de services aux familles mentionnés à l'article L. 214-1 ainsi que les modes 
d'accueil mentionnés aux 1° et 2° du I de l'article L. 214-1-1 disponibles sur leur 
territoire ; 

2° Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins 
de trois ans ainsi que les futurs parents ; 

3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil 
mentionnés au même I ; 

4° Soutenir la qualité des modes d'accueil mentionnés audit I°.  

 Enfance Jeunesse 

Construction, aménagement entretien, gestion et animation des équipements dédiés à 
l’enfance (Accueils Collectifs de Mineurs sur le temps extrascolaire et accueils 
collectifs de mineurs sur le temps périscolaire (dont les TAP - Temps d’Activités 
périscolaires et garderies) dont les écoles sont d’intérêt communautaires 
conformément à la compétence supplémentaire II-3) 

 

III-3 Restauration scolaire 

 Construction, maintenance, entretien et fonctionnement des restaurants scolaires et 
unités de production des écoles d’intérêt communautaire relevant de la compétence 
supplémentaire II-3 

 Confection et approvisionnement des repas, y compris l’approvisionnement dans les 
écoles d’intérêt communautaire relevant de la compétence supplémentaire II-3 et les 
équipements relevant de la compétence petite enfance enfance jeunesse. 

 

III-5 Sites, circuits et équipements touristiques 

 Aménagement gestion et entretien de sites et équipements touristiques suivants : 

o Complexe de loisirs et site du Lambon situé sur la commune de Prailles-La-
Couarde 

o Tumulus de Montiou situé sur la commune de Sainte-Soline 

o Musée de Rauranum situé sur la commune de Rom (Transféré en intérêt 
communautaire) 

o Centre de documentation Jean Rivierre à Prailles-La-Couarde (Transféré en 
intérêt communautaire) 

o Circuit touristique du Ruban vert reliant les communes d’Aigondigné et Melle 
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o Site géologique et touristique de Cinq Coux situé sur la commune d’Aigondigné 

 Création, coordination, balisage et mise en place (hors entretien et signalisation) de 
chemins de randonnée et mise en valeur des circuits et sites présentant un intérêt 
communautaire : 

o Balades et découvertes, 

o Itinéraires du patrimoine 

o Circuits labellisés FFCT de la vallée du Lambon 

o Participation financière à la création de deux randonnées pédestres en forêt 
domaniale de Chizé dans le cadre du Plan départemental des Itinéraires de 
promenades et de randonnées et en partenariat avec l’Office national des forêts. 

 

III-6 Transports : Organisation des transports des élèves des établissements élémentaires et 
préélémentaires communautaires et communaux pour la natation scolaire vers les piscines 
publiques gérées par la communauté de communes. 

 

III-7 Bâtiments liés à un service public 

Construction, aménagement, entretien et gestion des locaux administratifs de la communauté 
ainsi que les locaux suivants loués à l’Etat : 

o Gendarmeries de Melle (« La Gare », 79500 Melle), de Brioux-sur-Boutonne (32 
avenue de Poitiers, 79170 Brioux sur Boutonne) et de Chef Boutonne (1 Place 
Mérovée, 79110 Chef Boutonne) 

o Trésorerie de Melle et Inspection de l’Education nationale (Bâtiment Les Arcades 
2 Place de Strasbourg 79500 MELLE) 

 

III-8 Actions de promotion et de développement territorial : soutien au tissu associatif et 
participation financière pour les associations ayant un rayonnement communautaire défini dans 
le cadre du règlement d’intervention ou, le cas échéant, de conventions d’objectifs triennales 

 

III-9 Suivi et mise en œuvre du label « Pays d’art et d’histoire » 

 

III-9 Définition animation suivi et évaluation du Contrat Local de santé (Transféré en intérêt 
communautaire) 

 

III –10 Infrastructures de charge : Création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de 
charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables, ainsi que des 
points de ravitaillement en gaz ou en hydrogène pour véhicules »  

 

III-11 Actions d’animations, de planification et de conseil pour la gestion de la qualité et de la 
quantité de la ressource en eau sur le bassin de la Boutonne notamment à travers le Schéma 
d’Aménagement et de gestion des eaux de la Boutonne.  

 

III - 12 Eau 
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Convention École de musique du Pays mellois – Commune de Melle : 
prestation de nettoyage de locaux 

 
Entre les soussignés : 
 
L’École de musique du Pays Mellois représentée par son Président, ………………, dûment 
habilité, dont le siège social se situe 4 bis rue Jules Ferry à Melle, ci-après dénommée « l’École de 
musique » 
d'une part, 
 
Et ma Commune de Melle représentée par son Maire, Sylvain Griffault dûment habilité par la 
délibération n° ….. du ……….. ci-après dénommée « la Commune» 
d'autre part, 
 
Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales, 
 

II est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE 
 
Dans le cadre de ses missions, l’École de musique a vocation à favoriser la pratique musicale auprès 
des jeunes et des adultes du territoire. 
Dans ce cadre, un rapprochement géographique est opéré avec l’association « Les Amis réunis » qui 
pratique actuellement la fanfare au sein de l’Ecole Jules Ferry, à Melle, et accompagne les 
cérémonies organisées par la Commune. 
Le rapprochement géographique des deux associations promeut l’interdisciplinarité des pratiques 
musicales et tend à faire découvrir la fanfare aux jeunes musiciens de l’École de musique. 
 
Dans ce cadre, et afin d’optimiser le fonctionnement de ses services d’entretien des locaux organisés 
précédemment au sein du bâtiment Sainte-Catherine dans lequel répétait l’association « Les Amis 
réunis », la Commune s'engage à effectuer au sein des locaux de l’École de musique une prestation 
d’entretien des surfaces, 
 

Article 1 er 
Objet de la convention 

La présente convention a pour but d’organiser les conditions de la mise en œuvre de la prestation 
hebdomadaire d’entretien des surfaces au sein des locaux de l’École de musique implantée au 4 bis 
rue Jules Ferry à Melle dans la limite d'une fois par semaine scolaire pendant 2h, sur la base de 36 
semaine scolaire dans les conditions précisées ci-après, et ce, à titre gracieux. 
 
 

Article 2 
Périmètre de l’intervention 

L’intervention porte sur une prestation de nettoiement par un agent municipal des salles qui le 
nécessitent, de l’accueil et des blocs sanitaires. 
La prestation est réalisée aux jours et heures convenus entre les services communaux et l’École de 
musique. 
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En cas de difficultés rencontrées par l’une ou l’autre partie dans l’exécution des missions citées ci-
dessus, la commune et l’École de musique du Pays Mellois sont chargées de trouver des solutions 
communes afin d’éviter tout dysfonctionnement du service. 

 
Article 3 

Modalité d’exécution 
Un agent municipal chargé d’assurer de réaliser les tâches et les missions nécessaires à la mise en 
œuvre de la prestation de service. 
Il ne s’agit ni d’un transfert, ni d’une mise à disposition. L'agent qui assure la prestation de service 
continue d'être sous l'autorité hiérarchique de la Commune. 
Il est chargé de la réalisation des tâches principales suivantes : aspiration et dépoussiérage de la 
grande salle et de l’accueil / lavage des sols selon besoin / lavage et désinfection des sanitaires. 
Il continue d'être rémunéré par la Commune. 
Le pouvoir hiérarchique, l’entretien professionnel et l’engagement d’une procédure disciplinaire 
restent de la compétence de la Commune. 
Le matériel et les produits d'entretien nécessaires à la réalisation de la prestation sont ceux de la 
Commune. 
 

Article 4 
Modalités financières de la prestation 

La prestation est effectuée par la Commune à titre gracieux. 
Sa valeur est d'environ 1 600 € nets de TVA (main d’œuvre et fournitures) que l'Ecole de musique 
valorisera dans son bilan. 
 

Article 5  
Responsabilité 

La prestation de nettoyage des locaux de l’École de musique pour le temps de sa réalisation relève 
de la responsabilité de la Commune sauf si les dommages occasionnés résultent des carences, erreurs 
ou fautes imputables à l’École de musique. La responsabilité de l’École de musique ne sera pas 
recherchée en cas de force majeure. 
 

Article 6  
Entrée en vigueur et durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur le 1er octobre 2025 et prendra fin le 30 septembre 2026. 
Elle pourra, de manière expresse, être reconduite une fois. 
 
 

Article 7  
Résiliation de la convention 

D’un commun accord, à tout moment, les parties pourront décider de résilier la présente convention 
au cours de son exécution. 
Une éventuelle décision unilatérale de l'une ou l'autre partie de mettre fin à la présente convention 
en cours d'exécution sera possible moyennant un préavis de 15 jours. 
L’exercice de ce droit contractuel de résiliation n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’une ou 
l’autre des parties. 
 

Article 8 
Juridiction compétente en cas de litige  

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
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juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal 
administratif d’Orléans. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
Fait à Melle, le ........., en deux exemplaires originaux. 
 
 Sylvain Griffault       
 Maire        Le Président 
 Commune de Melle      École de musique du Pays mellois 
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CONVENTION DE MUTUALISATION 
entre la Commune nouvelle de Melle et son CCAS 

 
 
Entre 
la Commune nouvelle de Melle représentée par son Maire en exercice, Monsieur Sylvain 
Griffault, dûment habilité par délibération du conseil municipal n°…… du …………………., ci-après 
désignée par le terme de «commune» d’une part, 
 
et 
le Centre Communal d'Action Sociale représenté par Madame Fabienne Manguy, agissant en 
qualité de Vice Présidente, en vertu de la délibération du Conseil d'Administration n° …… du 
………………………, ci-après désigné par le terme «CCAS» 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Préambule 
Le statut des CCAS est régi par les articles L123-4 et suivants du Code de l’action sociale et des 
familles. En tant qu’établissement public administratif, le CCAS dispose d’un pouvoir propre, 
exercé grâce à un budget, un personnel et un patrimoine distinct de celui de la commune. 
Pour lui permettre d’assurer pleinement ses missions, la commune attribue au CCAS une 
subvention annuelle et lui apporte également divers concours et services permettant 
d’optimiser l’utilisation des fonds publics et la gestion des moyens respectifs, tout en 
garantissant la cohérence globale du fonctionnement des services de l’action sociale. Aussi, et 
afin de répondre aux obligations légales en la matière, la commune et le CCAS se sont mis 
d’accord sur une mise en commun de leurs moyens, et ont convenu de la conclusion d’une 
convention définissant l’étendue des prestations et concours ainsi apportés par la commune 
en dehors de la subvention de fonctionnement annuelle. 
 
Article 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de fixer les dispositions générales régissant les modalités 
des concours et moyens apportés par la commune pour participer au fonctionnement du 
CCAS en définissant et précisant la nature de ces derniers. Cette convention recense en 
conséquence les moyens et fonctions support concernées par ces concours. Les fonctions 
concernées par ce dispositif sont listées ci-après. 
 
Article 2 : Définition des fonctions supports 
En vertu de la présente convention, le CCAS bénéficiera du support régulier des services de la 
commune nécessaire à son bon fonctionnement.  
Ces prestations et concours seront réalisés par le biais des services notamment énumérés ci-
dessous : 
- Service Ressources et moyens - Gestion du personnel et Comptabilité – Gestion locative – 
Achat public 
- Direction des services techniques, et Service Aménagement le cas échéant. 
- Service Développement Local et Education populaire sur le volet communication  
Le contenu des services et concours apportés au CCAS est détaillé en annexe pour chacune 
des fonctions énumérées. En sus de ce qui précède, le CCAS pourra avoir ponctuellement 
recours à l’expertise, au conseil et à l’assistance des services de la Ville non mentionnés à 
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l’article 2. Si tout ou partie de ces concours venaient toutefois à devenir réguliers ou 
récurrents, l’intégration au sein de l’article 2 précité des prestations en question sera étudiée. 
 
 
Article 3 : Modalités de valorisation des moyens et fonctions ressources apportées par la 
commune  
Les prestations et concours apportés par la Ville au CCAS peuvent être réalisés soit 
directement en régie via ses propres services, soit par le biais de ses propres marchés publics. 
Suivant la nature des prestations et concours réalisés au profit du CCAS au sens de l’article 2 
qui précède, différentes modalités de valorisations peuvent êtres mises en œuvre : 
- valorisation sur la base d’un prorata de la masse salariale du service tel que défini en 
annexe ; 
- valorisation au coût réel ou direct pour toutes les fournitures prises sur les stocks de la 
commune ou donnant lieu à facturation d’un tiers. 
 
Article 4 : Modalités de contribution du CCAS  
Les prestations apportées par les services de la commune au CCAS font l’objet d’une 
facturation chaque fin de semestre. 
La commune émet le titre de recette correspondant à la somme des prestations. Sur simple 
demande, les pièces justificatives des titres de recette (mandats, mémoire récapitulatif 
émanant des services techniques, tarifs...) sont transmises au CCAS.  
Au regard des prestations fournies par la commune au CCAS dont certaines sont difficilement 
« chiffrables » par anticipation, compte tenu de la thématique et par souci de simplification 
budgétaire, il est retenu une base de calcul forfaitaire, fixe pour toute la durée de l’année 
civile. Celle-ci est calculée à partir du coût horaire brut chargé moyen d’un agent municipal. Ce 
coût sera revalorisé de 2 % le 1er janvier chaque année pour tenir compte du Glissement 
Vieillesse Technicité (donnée 2024).  
En 2025, ce coût est de 23,50 €/heure par agent.  
 
Article 5 : Durée et effets de la présente convention 
La présente convention prendra effet le 01/12/2025 pour une durée de trois ans. Elle pourra 
être reconduite de façon expresse.  
Elle pourra être modifiée par voie d’avenant.  
A l’issue des trois ans, un bilan sera produit par les cosignataires. 
 
Article 6 : Modification et résiliation de la convention 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la convention fera l'objet d'un 
avenant soumis au conseil municipal et au conseil d'administration du CCAS. En cas de 
modification portant sur la mise en œuvre de l'article 2, les parties conviennent que : 
- la partie à l'initiative de la modification informe l'autre partie de son intention par écrit 
(moyennant l'observation d'un préavis de six mois et l'envoi d'un projet d'avenant) ; 
- dans ce délai de six mois, le comité technique devra être saisi et émettre un avis dans le cas 
où cette modification entraînerait une modification de l'organisation ou du fonctionnement 
des services concernés ou une modification des conditions de travail des agents concernés. 
La présente convention pourra être résiliée soir d’un accord commun entre les parties, soit 
par l’une ou l’autre des parties moyennant le respect d’un préavis de six mois consécutifs à la 
notification de la délibération de l’organe délibérant compétent formulant le souhait de 
résiliation. 
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Dans ce délai de six mois, le comité technique devra être saisi et émettre un avis sur le projet 
de résiliation. 
 
Article 7 : Responsabilités 
La commune et le CCAS déclarent avoir souscrit auprès des compagnies notoirement 
solvables, des polices d’assurance dont l’objet est de garantir les conséquences pécuniaires de 
la responsabilité civile qu’elles encourent du fait des activités respectives découlant de la 
présente convention ainsi que des prestations et concours. 
 
Article 8 : Litiges relatifs à la présente convention 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à 
une instance juridictionnelle. En cas d’échec de ces voies amiables, tout litige pouvant survenir 
du fait de la présente convention relève de la compétence du Tribunal Administratif de 
Poitiers. 
 
Fait Melle en double exemplaire, le ………………………… 
 
 Pour la commune de Melle,    Pour le CCAS, 
 Sylvain Griffault, Maire    Fabienne Manguy, Vice-présidente 
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Annexe 1 – Liste des prestations et concours du Service communal Ressources et moyens 
L’agent en charge de la gestion du personnel a pour missions, pour le compte du CCAS, de 
réaliser l’ensemble des tâches énumérées ci-après, étant entendu que les prises de décisions 
relèvent de la compétence du CCAS : 

- gestion du personnel du CCAS (titulaires, contractuels, agents de droit privé) c’est-à-
dire la gestion des carrières ( avancement, retraites, discipline, campagnes d’entretien 
professionnel, formations), la gestion et la préparation des instances paritaires (CST), la 
gestion de la paie (liquidation, mandatement, déclaration de fin d'année), le suivi de la 
mise à jour des fiches de poste sur la base des informations fournies par le CCAS, la 
gestion des recrutements, des demandes d'emplois ; 

- réalisation des bilans sociaux réglementaires ; 
- établissement du plan de formation sur la base des informations fournies par le CCAS 

(recensement des besoins, mise en œuvre et suivi des actions) ; 
- élaboration du budget du personnel et de la formation professionnelle, suivi de 

l’exécution budgétaire ; 
- suivi administratif des régies d'avances et de recettes créées par le CCAS ; 
- suivi des dossiers liés à la médecine du travail ; 
- transmission des projets de délibérations concordantes commune/CCAS en matière de 

gestion du personnel, de Comité technique et de CSCT. 
 
Evaluation forfaitaire convenue du nombre d’heures dévolue à l’exécution de ces services 
pour une année civile : 150h. 
 
Les agents en charge de la comptabilité communale apportent leur concours : 
- en fournissant des informations utiles au CCAS pour sa préparation budgétaire, 
- en établissant les documents suivants : budget primitif, budget supplémentaire, décisions 
modificatives, compte administratif ; 
- en réalisant les titres et mandats pour le compte du CCAS ; 
- en assurant le suivi des dépenses et des recettes. 
 
Evaluation forfaitaire convenue du nombre d’heures dévolue à l’exécution de ces services 
pour une année civile : 250h. 
 

** 
Annexe 2 – Liste des prestations et concours des Services Techniques  (CTM) et de la 
Responsable du service Aménagement 
Les Services techniques de la commune et le Service Aménagement en charge des projets de 
la commune apportent leur contribution à l’entretien de l'ensemble du patrimoine bâti mis à 
disposition par la commune auprès du CCAS. 
 
Les immeubles pris en compte à ce titre sont les suivants : 

- ceux listés dans la convention de mise à disposition de treize logements signée en 
novembre 2019 pour une durée de 10 ans, 

- le rez de chaussée du bâtiment Waldeck Rousseau (quartier mairie), siège du CCAS. 
 
Les prestations de la commune comprennent : 
1) les travaux et gros entretiens : 
 - conduite d'opération sur le patrimoine bâti du CCAS. La conduite d'opération 
 comprend une assistance générale à caractère administratif, financier et technique 
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 tout au long de l'opération, de l'engagement des études de programmation jusqu'au 
 règlement du solde de tous les marchés de travaux et expiration des délais de garantie 
 de parfait achèvement ; 
 - participation à la mise au point du programme et à l'élaboration de tous les 
 documents nécessaires ; 
 - évaluation des coûts pour permettre la préparation budgétaire ; 
 - mise au point, le cas échéant, des marchés de maîtrise d’œuvre, de travaux, de 
 contrôle technique et d'assurances dommages ouvrages ; 
 - examen des offres des entreprises et fournisseurs. 
D'une manière générale, la commune apporte au CCAS, lorsque celui-ci est maître d'ouvrage, 
ses conseils et son assistance pour la mise en œuvre, le suivi et la gestion de ses projets. 
 
2) l’entretien courant : 
 - visites techniques ;  
 - gestion de la maintenance préventive et des travaux d'entretien d'amélioration du 
 confort et de sécurité ; 
 - suivi de la réalisation des interventions décidées en veillant à ce que les règles de 
 l'art soient respectées. Il est entendu que toutes les interventions susvisées 
 concernent également les prestations basiques d'entretien de 1er niveau (débouchage 
 de canalisations, etc) ; 
 - astreintes d’intervention techniques relevant de l'urgence et de la sécurité, en dehors 
 des heures ouvrables. 
 
3) les véhicules :  
 - maintenance préventive et réparations des véhicules du CCAS (entretien courant, 
 achat des fournitures liées aux prestations de maintenance, contrôles techniques et 
 réglementaires). 
 
4/ la mise à disposition d’un agent chauffeur : 
  

Le Centre technique municipal met à disposition du CCAS un agent chauffeur pour la 
conduite du véhicule adapté au transport des personnes une journée par semaine . En cas 
d’impossibilité du CTM d’assurer ce service, le CCAS prend ses dispositions selon les 
nécessités du moment.  

 
Facturation des prestations : au réel sur la base d’un état récapitulatif (main d’œuvre et 
fournitures). 
 
Annexe 3 – Liste des autres services mises à disposition et faisant l’objet d’une refacturation 
 
1) Courrier  

Par ailleurs, un agent municipal assure le dépôt du courrier du CCAS au Centre de tri 
postal. Ce service ne fait pas l’objet d’une refacturation au CCAS. 

 
2)  Accès internet et téléphonie : 
 Les frais de télécommunication du CCAS  et de ses personnels, ainsi que des logements de 

l’impasse du feu sont réglés sur le budget du CCAS.  
 Pour le cas où, pour le compte du CCAS, La commune prendrait à sa charge d’eventuels 

frais de télécommunications, ces factures seront remboursées par le CCAS.  
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3) Les dépenses d’électricité des occupants des logements que gère le CCAS sont acquittées 

par la commune contre remboursement de la part du CCAS. Cela permet au CCAS de 
bénéficier du tarif de l’électricité dont la commune bénéficie en tant que gros 
consommateur dans le cadre du marché qu’elle a signé.  

 
** 

Annexe 4 – Liste des autres échanges ou services fournis par la commune sans contrepartie 
financière 
 

- Mise à disposition ponctuelle et réciproque de véhicules légers ou de transport de 
personnes sans autre obligation qu’une réservation préalable après en avoir vérifié la 
disponibilité. Les véhicules empruntés avec un plein d’essence sont restitués avec un 
plein d’essence. 
 

- Entretien et propreté des bureaux du CCAS : les heures de ménage nécessaires au 
maintien en bon état de propreté des locaux du CCAS sis dans le bâtiment dit 
« Waldeck-Rousseau » sont effectuées par le personnel municipal sans demande de 
contrepartie financière au CCAS. 
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SEOLIS, SAEML à Directoire au Capital de 72 116 000 €, dont le siège est sis 336 avenue de Paris, 79000 Niort, immatriculée  auprès 
du RCS de Niort sous le n° 492 041 066. 

 
 
 
 

Contrat de prestations de travaux de sécurité, d’en tretien et  

de maintenance de l’éclairage public des voies et d es parkings  
 

 

Offre IRIS  
 

Conditions Particulières 
 

  
 

Coordonnées du Client (le Titulaire du contrat)         Référence Contrat : 79 114 400 
 

Collectivité : MELLE 

Nom : GRIFFAULT               Prénom : Sylvain 

Fonction : Maire             

 

Adresse : Place de la mairie – 79500 MELLE 

Tél. fixe : 05.49.27.00.23      

@mail : ctmsecretariat@ville-melle.fr 

 

Adresse de facturation (si différente) 
 

Adresse :  

Code postal :          Ville :       

 
Marché public      
 

Montant du marché maximum : - € Hors taxes 
N° du Marché : ……………………………………….. 
 

 
Date d’effet et durée du Contrat    
 

Durée du Contrat : 4 ans 
Le Contrat prend effet le 01/01/2026 
 
 
Service client et service dépannage     
 

℡ Votre conseiller : Jérôme LUCET                Tel. 05 49 77 42 03 / 07 62 72 02 96   
   
 
℡ Service dépannage 24h/24, uniquement en cas de dépannage urgent, selon l’article 6.2.2.1 des 
Conditions Générales: Tel. 0 969 321 411 (prix d’un appel non surtaxé) 
 

 Lumiris pour les demandes de dépannage en ligne : https://lumiris.seolis.net  
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*L’actualisation se fera chaque 1er janvier pour les prestations qui seront réalisées l’année n selon l’article 7.4 Modalités de révision des prix.  

 
 
Prix des prestations    
 

Prestations conformément aux Conditions 
Générales de Vente Prix € HT 

IRIS PERFORMANCE & SECURITE Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 

Mise à niveau sécuritaire     

IRIS ENTRETIEN & MAINTENANCE Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 

 Entretien initial (OPTION)  
 Remplacement des lampes à décharge et leurs 

appareillages (amorceur et condensateur) 
 Nettoyage des luminaires 
 Contrôle des installations 

• Armoires de commande 
• Points lumineux 

 Compte-rendu après intervention 

    

Visite périodique  
 Contrôle des installations 

• Armoires de commande 
• Points lumineux 

 Compte-rendu après intervention 

   4 481,80 €* 

IRIS DEPANNAGE Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 

Astreinte 24h/24h 7J/7J 
Mise à disposition de Lum’Iris (logiciel de gestion et de 
maintenance) 


500 € 500 €* 500 €* 500 €* 

 Dépannage  niveau 1 
 Dépannage  niveau 2 
 Dépannage  niveau 3 

Prix bordereau * 

IRIS ETUDES & TRAVAUX  

Etude simplifiée Gratuit 

    Etude détaillée 800 € ou 1500 € selon le nb de PL 
  (Remboursés si travaux) 

   Réalisation & Suivi des Travaux Sur devis 

AUTRES PRESTATIONS  

 Fêt’Iris : Location d’illuminations (fourniture et pose) 
 Gestion de l’éclairage d'installations sportives 
 Réalisation du Plan lumière  
 Gestion de l’éclairage de mise en valeur du 
Patrimoine  
 Gestion de l’éclairage intelligent  

Sur devis 
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Quantitatif de l’offre : 
 

Désignation de l’installation Nombre 

Nombre de points lumineux de Type A 318 

Nombre de points lumineux de Type B  

Nombre de points lumineux de Type C  

Nombre de postes de commandes individuelles 34 

 
 

 
 
 
Je soussigné Sylvain GRIFFAULT déclare : 
 

 avoir reçu de SÉOLIS, préalablement à la signature des conditions particulières, les Conditions 

Générales de Vente et leurs annexes,  

 en avoir attentivement pris connaissance, en avoir compris tous les termes, et  

 en accepter la teneur sans réserve.  

 
 
 
 
Fait à Niort Le 16/09/2025   
 
  
 
 
Signature du Maire              Jean-Luc LEMOINE 

(Précédée de la mention « Bon pour accord »)    Le Directeur Général Adjoint 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

OFFRE IRIS 

1. OBJET DU MARCHÉ 
Le présent marché (ci-après « le Marché » ou « le Contrat ») concerne les prestations de travaux et de maintenance 
(« les Prestations ») relatives aux installations d’éclairage décrites à l’Article 5 (« les Installations »). 
 
Par la conclusion du Marché, SÉOLIS autorise la Collectivité, à utiliser les données informatiques élaborées dans le 
cadre des Prestations, et ce dans les conditions décrites en Annexe 1. 
 
Le présent contrat est souscrit pour une durée d’un an, renouvelable 3 fois. 

2. DISPOSITIONS GENERALES 

2.1 PROCEDURE MARCHE PUBLIC 
Le Marché est passé en application des dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics en vigueur, et notamment des articles suivants du décret 
précité : 

Article 15 (exigence d’un contrat écrit) ; 
Article 27 (possibilité d’une procédure adaptée) ; 
Articles 78 et 80 (régime de l’accord-cadre à bons de commande). 
 
Le CCAG-FS ne s’applique pas au présent Marché. 

2.2 DOCUMENTS COMPOSANT LE MARCHE PAR ORDRE DE PRIO RITE DECROISSANTE 
Le Marché est constitué par les documents suivants : 
Les Conditions Particulières 
Le présent document, ses éventuelles annexes et les pièces qui y sont mentionnées 
La proposition technique et financière 

3. IDENTIFICATION DES PARTIES 

3.1 POUVOIR ADJUDICATEUR 
La Collectivité désignée aux Conditions Particulières est le Pouvoir Adjudicateur.  
Elle est le Maître d’Ouvrage des travaux et prestations de services réalisés sur les réseaux d’Eclairage Public (EP) 

entrant dans le cadre du Marché. 
 

Qualité du signataire du Marché  Le Maire de la Commune  ou son délégataire 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à 
l’article 130 du décret n°2016-360 précité 

Le Maire de la Commune ou son délégataire 

Comptable assignataire 
Direction générale des finances  publiques 
Monsieur le Trésorier Payeur du secteur 
concerné 

3.2 OPERATEUR ECONOMIQUE 
SÉOLIS, titulaire du Marché, est l’opérateur économique qui conseille la Collectivité et exécute les prestations à 

son profit. 

4. DUREE DE VALIDITE DE L’OFFRE 
La durée de validité de l’offre est de 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
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5. PERIMETRE DU MARCHE – DESCRIPTIF DES INSTALLATIO NS 

5.1 TYPE DES INSTALLATIONS 
Les installations sont distinguées en trois types : 
 
TYPE A :  
Les réseaux d’éclairage public, dont les installations, sont destinés à l’éclairement des voies publiques et des 

parkings publics. 
Une installation est constituée de l’ensemble des matériels spécifiques à l’éclairage situés en aval du disjoncteur 

de branchement ou de l’appareil général de commande et de protection (AGCP, frontière NFC14-100 / NFC17-
200). 

 
TYPE B : 
Les installations d’éclairage raccordées au réseau d’éclairage public autre que ceux du type A. 
Il s’agit des installations d’éclairage destinées à la mise en valeur des sites et monuments et des cheminements 

piétons. 
Une installation est constituée de l’ensemble des matériels spécifiques à l’éclairage situé en aval du point de 

raccordement du câble d’alimentation de ces installations. 
 
TYPE C : 
Les installations d’éclairage non raccordées au réseau d’éclairage public. 
Il s’agit ici des installations destinées à l’éclairage des installations sportives et des parkings privés de la 

Collectivité. 
Une installation est constituée de l’ensemble des matériels spécifiques à l’éclairage situé en aval du point de 

connexion au câble d’alimentation de chaque source lumineuse. 

5.2 CATEGORIES D’OUVRAGES  

D’autre part, il est distingué deux catégories d’ouvrages : 

 
Ouvrages communs au réseau de distribution publique d’électricité : 
Ils sont constitués des circuits aériens d’éclairage public situés sur les supports du réseau de distribution publique 

d’électricité et des circuits souterrains, ainsi que les branchements associés lorsque ceux-ci sont inclus dans 
les câbles du réseau de distribution publique d’électricité.  

 
Ouvrages spécifiques d’éclairage public : 
Ils sont constitués des appareils, lignes dédiées et des supports d’éclairage public, séparés physiquement du 

réseau de distribution publique d’énergie électrique. 

5.3 QUANTITATIF   

5.3.1 QUANTITATIF INITIAL  
Il est défini dans les Conditions Particulières. Il concerne exclusivement les installations constatées à la date 

de notification du Marché et réparties de la manière suivante : 
   - le nombre de points lumineux des installations de TYPE A (Cf. 5.1), et destinées à l’éclairement 

des voies publiques et des parkings publics, 
   - le nombre de points lumineux des installations d’éclairage de TYPE B (Cf. 5.1), destinées à la mise en valeur 

des sites et monuments et des cheminements piétons. 
 
   - le nombre de points lumineux des installations d’éclairage de TYPE C (Cf. 5.1), non raccordées au 

réseau public, 
   - le nombre de postes de commandes individuelles. 
 
Ce quantitatif est susceptible de varier en cours de Marché en fonction de l’extension du réseau ou la création 

de nouvelles installations d’éclairage public par la Collectivité. 

5.3.2 INSTALLATIONS NEUVES ou existantes A INCLURE DANS LE QUANTITATIF INITIAL 

5.3.2.1 Lorsqu’elles sont réalisées sous la maitris e d’œuvre de SÉOLIS 
Elles sont incluses systématiquement dans le quantitatif par avenant, SÉOLIS en assure néanmoins l’entretien, le 
dépannage, et met à jour l’inventaire et la cartographie numérique (hors réseau). 
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5.3.2.2 Lorsqu’elles sont réalisées sous une maitri se d’œuvre autre que celle de SÉOLIS 
La collectivité fournira à Séolis le certificat de conformité de l’installation ainsi que les plans. Afin qu’ils soient integrés 
dans l’outil Lum’IRIS. 
A defaut, Séolis pourra missionner un organisme de contrôle pour certifier les installations concernées. Sans certificat, 
SÉOLIS n’aura pas la capacité d’intégrer des installations neuves dans le cas où l’intervention du tiers se traduit ou 
est susceptible de se traduire par une non-conformité par rapport aux règles en vigueur ou dans le cas où cette 
intervention n’a pas été ou est susceptible de ne pas avoir été réalisée dans les règles de l’art. 
 

6. PERIMETRE DU MARCHE – DESCRIPTIF DES PRESTATIONS  

6.1 PRESTATIONS PREALABLES A l’EXECUTION DU MARCHE 
Avant toute mise en œuvre du présent contrat par SÉOLIS, la Collectivité s’engage à ce que tout point lumineux 

fasse l’objet d’un diagnostic sécuritaire et de bon état appelé « Mise à niveau ».  
 
Cette mise à niveau répond aux critères cumulatifs ci-dessous :  

 Toute personne habilitée et autorisée doit pouvoir intervenir en sécurité, 
 Le point lumineux doit être fonctionnel et doit donc éclairer 
 Les ouvrages sont conformes aux normes en vigueur (mise à la terre des mâts métalliques, continuité des 

terres, résistance de terre, section des conducteurs, choix des protections, chutes de tension,  ….). 
 

6.2 DEFINITIONS DES PRESTATIONS 
La maintenance, l’entretien et le dépannage des Installations consistent en la mise en œuvre de solutions 

préventives et curatives garantissant à la Collectivité une Installation en bon état de fonctionnement pendant 
la durée du Marché.Les travaux peuvent être préconisés par SÉOLIS ou identifiés par la Collectivité. . 

SEOLIS mettra à disposition de la collectivité un outil de GMAO « Lum’IRIS ». Cet outil permettra pendant la 
période de contrat : 

  de rencenser le patrimoine de l’infrastructure EP de la collectivité   
  de réaliser des demandes de dépannages à SEOLIS.  
 
La Collectivité étant seule à pouvoir délivrer les autorisations d’accès au réseau d’éclairage public, il est rappelé 

ici que, par la signature du Marché, le Maire autorise expressément SÉOLIS à intervenir en permanence sur 
le réseau dans le cadre de l’exécution des Prestations.  

 

6.2.1 ENTRETIEN INITIAL 
Si cette option est retenue, l’entretien initial consiste à effectuer des interventions programmées par SÉOLIS. 

6.2.1.1 Pour les installations de type A (Cf. 5.1) 
L’entretien initial consiste à : 

-  
o Fourniture et remplacement systématique des lampes (sauf pour les luminaires à LEDs), 
o Nettoyage complet des lanternes, 
o Vérification du bon fonctionnement des parties mécaniques et électriques des appareils 

d’éclairage y compris les accessoires, les organes de raccordement, les appareils de 
commande et de contrôle, 

 
- Rapport de l’intervention, 
- Mise à jour de l’outil de cartographie. 
 – 
 Si au cours de l’entretien initial SEOLIS identifie la nécessité de remplacer des autres matériels défectueux en 

lien avec la sécurité une facturation complémentaire sera établie sur la base du bordereau de prix annexé au 
contrat. 

6.2.1.2 Pour les installations de type B et type C (Cf. 5.1) 
Toute intervention de SÉOLIS fera l’objet d’un devis soumis à l’accord préalable de la Collectivité. 

 
 

6.2.2 VISITE PERIODIQUE (Pour les installations de type A)  
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L’entretien périodique consiste à effectuer des interventions programmées par SÉOLIS, selon l’Arrêté du 26 
décembre 2011 relatif aux vérifications ou processus de vérification des installations électriques ainsi qu'au 
contenu des rapports correspondants. 

 
L’entretien périodique consiste à : 
- contrôle visuel des installations (fonctionnement de la source lumineuse) 
- contrôle de la continuité de terre et de sa valeur 
- compte-rendu de la visite, et proposition de devis pour le remplacement des disfonctionnements constatés. 
- mise à jour de l’outil de cartographie 
- Rapport de l’intervention  
 
6.2.3 DEPANNAGE  

 
Le dépannage est réalisé par des interventions ponctuelles à la demande de la Collectivité. Il est déterminé 

par celle-ci, en 3 types d’interventions : 
- Dépannage niveau 1  
- Dépannage niveau 2 
- Dépannage niveau 3 

6.2.3.1 Astreinte 
Dans le cadre du contrat, Séolis s’engage à mettre à disposition sous 4h maximum les moyens humains et 
matériels permettant de réaliser les interventions de dépannage de niveau11 sur les installations d’éclairage 
public, 7j/7 et 24h/24. 

 

6.2.3.2 Dépannage Niveau 1 - Interventions d'urgenc es : 4 h  00 

L’intervention de dépannage « urgent » est réalisée dans les 4 h suivant la demande de la Collectivité ou 
des autorités, sur simple appel téléphonique au 0969 321 411, auprès des services de dépannage de Séolis joignables 
24h sur 24 et 7j/7, soit :  

• À la suite d’un accident entrainant la présence d’un élément du réseau d’éclairage public sur le domaine 
public pour sa mise hors tension et son dégagement, 

• Lorsqu’il y a risque de chute d’un élément du réseau d’éclairage public concerné par le marché, 
• Lorsqu’il y a risque d’électrocution ou d’électrisation. 

 
L’intervention comprend : 
- Le déplacement (mobilisation des moyens) 
- La mise en sécurité du site (mise hors tension de l’installation, mise en place d’un balisage et d’une signalisation 

adaptée) 
- Le diagnostic de la panne (hors câble d'alimentation) 
- La réalisation d’un compte rendu d’intervention 
- Le nettoyage du site 
- Un compte rendu d’intervention disponible dans Lum’IRIS 
 

 
La prestation ainsi que les consommables remplacés seront facturés à l’issue de l’intervention, sur la base 

du BPU joint en annexe 2. 
Sur demande de la commune, un point lumineux provisoire pourra être mis en œuvre dans l’attente de la 

mise en place du matériel de remplacement. 
A l’issue de l’intervention, un devis sera adressé à la collectivité pour la remise en état de l’installation. 

6.2.3.3 Dépannage Niveau 2 - Intervention de dépann age : 72 h 00 

 Le délai d’intervention est fixé à 3 jours ouvrables (72 h 00) à partir de la réception de la demande formulée par 
l’intermédiaire du logiciel Lum’IRIS dès sa mise à la disposition de la Collectivité par SEOLIS. 

 
L’intervention comprend : 
- déplacement (mobilisation des moyens) 

 
1 L’intervention de dépannage « niveau 1 » est réalisée dans les 4 h suivant la demande de la Collectivité ou 

des autorités, sur simple appel téléphonique au 0969 321 411, auprès des services de dépannage de Séolis joignables 
24h sur 24 et 7j/7  
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- la mise en sécurité du site (mise hors tension de l’installation, mise en place d’un balisage et d’une signalisation 
adaptée) 

- Le diagnostic de la panne (hors câble d'alimentation) 
- Réalisation d’un compte rendu d’intervention 
- Nettoyage du site 
- Un compte rendu d’intervention disponible dans Lum’IRIS 
 

 
La prestation ainsi que les consommables remplacés seront facturés à l’issue de l’intervention, sur la base du BPU 

joint en annexe 2. Si la panne consiste au remplacement d’un matériel non inclus dans le BPU, un devis sera 
adressé à la collectivité pour la remise en état de l’installation. 

 

6.2.3.4 Dépannage Niveau 3 - Intervention programmé e < 7 jours 
Le délai d’intervention est fixé à 7 jours ouvrables à partir de la réception de la demande formulée par l’intermédiaire 
du logiciel Lum’IRIS dès sa mise à la disposition de la Collectivité par SEOLIS. 
 
La prestation de dépannage niveau 3 consiste au remplacement de l’ensemble des consommables défectueux sur 
demande d’intervention de la Collectivité. Le dépannage intervient suite à la demande de la commune dans l’outil 
Lum’IRIS.  

L’intervention comprend : 
 
- Le déplacement (mobilisation des moyens) 
- La mise en sécurité du site (mise hors tension de l’installation, mise en place d’un balisage et d’une signalisation 

adaptée) 
- Le diagnostic de la panne (hors câble d'alimentation) 
- La réalisation d’un compte rendu d’intervention 
- Le nettoyage du site 
- Un compte rendu d’intervention disponible dans Lum’IRIS 

 
 

La prestation ainsi que les consommables remplacés seront facturés à l’issue de l’intervention, sur la base du BPU 
joint en annexe 2. Si la panne consiste au remplacement d’un matériel non inclus dans le BPU, un devis sera 
adressé à la collectivité pour la remise en état de l’installation. 

 
 

6.2.4 CAS PARTICULIERS 

6.2.4.1 Projecteur de mise en valeur du patrimoine,  d’éclairage d’édifices, d’installations sportives 
Compte-tenu de la technicité inhérente à la nature de ces matériels (notamment joint d’étanchéité et sources 
lumineuses spécifiques), et dont la diminution de l’efficacité lumineuse n’altère pas la sécurité des citoyens, la 
maintenance préventive peut être réalisée sur demande de la Collectivité. La Collectivité demande à SÉOLIS 
l’établissement d’un devis selon la procédure identique à celle prévue pour les travaux. 
 
SÉOLIS assure le dépannage de ces installations. Toute intervention de SÉOLIS fera l’objet d’un devis soumis à 
l’accord préalable de la Collectivité. 
 

6.2.4.2 Variateur-réducteur de tension 
S’agissant d’un organe de commande, un contrôle de bon fonctionnement est compris dans la maintenance. 
Néanmoins, en cas de défaillance ou de panne des matériels nécessitant l’intervention d’un technicien spécialisé ou 
d’achat de matériels spécifiques, toute intervention de SÉOLIS fera l’objet d’un devis soumis à l’accord préalable de 
la Collectivité. 

6.2.4.3 Matériels irréparables 
Dans le cas où un matériel ne serait pas réparable du fait de son état ou de l’impossibilité d’acquérir les pièces 
détachées, toute intervention de SÉOLIS fera l’objet d’un devis soumis à l’accord préalable de la Collectivité. 

 

6.3 TRAVAUX  
Toute installation d’Eclairage Public réalisée par SÉOLIS répond à la réglementation en vigueur, notamment 

: 
 NFC 14-100 
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 NFC 15-100 

 
 NFC 17-200 

 
 Arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 

électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites 
vérifications pris en application du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 modifié relatif à la protection 
des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques.  
 

 Arrêté du 25 janvier 2013 relatif à l'éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels afin de limiter les 
nuisances lumineuses et les consommations d’énergie. 
 

 Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. 
 
Toute installation d’Eclairage Public réalisée par SÉOLIS est soumise au contrôle de conformité par une 

entreprise agréée indépendante sur l’application de l’ensemble de ces normes.  
  

6.3.1 ETUDE 
L’étude fait l’objet d’une demande formalisée et programmée. Elle comprend : 
 

o L’identification des besoins au travers d’un rendez-vous sur site avec la Collectivité, 
 

o L’étude technique personnalisée du réseau (étude du réseau à créer ou existant, accompagnement 
sur le respect de la réglementation, identification d’une éventuelle remise aux normes préalable), 

 
o L’étude technique personnalisée de l’éclairage (conseils techniques sur le type d’éclairage, 

préconisations techniques et financières quant aux matériels), 
 

o La création du système de commande, comprenant l’élaboration des relais de commande et les 
protections, 

 
o Le génie civil associé comprenant la confection des tranchées, et toute réfection utile, 

 
o La création et l’aménagement de réseau, comprenant le câblage du réseau et le raccordement 

 

6.3.2 MISE EN CHANTIER – SUIVI – RECEPTION 
 
SÉOLIS assure la réalisation des travaux, le suivi de chantier et la mise en service de l’ouvrage. 
La réception des Travaux traduit la remise de l’Ouvrage à la Collectivité et du Rapport de Conformité des 

Installations, réalisé par un organisme agréé.  

6.3.3 CAS DES LOTISSEMENTS 
6.3.3.1 Lotissements communaux et intercommunaux 

En ce qui concerne la partie « Eclairage Public », dans la phase « étude », la Collectivité doit se rapprocher 
de SÉOLIS pour faire valider son analyse technique d’éclairement et son choix de matériels. 

 
Dans la phase « travaux Eclairage Public », SÉOLIS réalise la fourniture et la pose du matériel, et les 

raccordements correspondants.  
Les tranchées, les câblages et les fourreaux conformes aux normes en vigueur sont remis par le lotisseur. 
Tout manquement de SÉOLIS aux obligations mises à sa charge par le Marché qui serait directement 

imputable au comportement non conforme du lotisseur ne pourra donner lieu à la mise en œuvre de la responsabilité 
de SÉOLIS. 

En fin de travaux et après réception de ceux-ci, un avenant au Marché intégrant le réseau en question est 
signé conjointement par les Parties conformément à l’article 5.3.2.1. 
 
6.3.3.2 Lotissements privés 

Dans cette hypothèse, les ouvrages sont construits par des lotisseurs privés.  
 
SÉOLIS n’intervient pas dans ce cadre et n’est responsable ni de la bonne exécution des travaux, ni du choix 

du matériel. Toutefois, à la demande de la Collectivité, SÉOLIS pourra émettre un avis quant au choix et à 
l’implantation des matériels envisagés par le lotisseur. 



Page 10 sur 13 
 

 
Lorsque ces ouvrages sont remis en propriété à la Collectivité, la Collectivité remet à SÉOLIS une copie du 

certificat de conformité du réseau du lotissement. SÉOLIS réalise l’étude de mise à niveau si nécessaire avant la 
reprise en entretien dudit réseau.  

 
Si une remise en conformité des ouvrages par SÉOLIS s’avère nécessaire, les travaux à réaliser sont, après 

devis accepté, mis à la charge de la Collectivité. 
 
SÉOLIS adresse la facture des travaux effectués à la Collectivité.  

 

6.4 AUTRES PRESTATIONS 

6.4.1 ILLUMINATIONS FESTIVES : fêt’IRIS 
SÉOLIS propose la gestion complète des illuminations de fin d’année.  

 Cette prestation comporte 2 parties :   

o Pose et dépose des illuminations de Noël  

o Location de décors (incluant éventuellement le stockage et la livraison) 

 La Collectivité peut choisir la seule pose et dépose de ses illuminations ou opter pour la location de 
décors associée à la pose et à la dépose. 

 Elle peut demander à SÉOLIS, au moyen d’un bon de commande dûment signé, la réalisation de 
cette Prestation Illuminations chaque année ou pour la durée totale du Contrat 

 Toute intervention de SÉOLIS pour la réalisation de la Prestation Illuminations festives fera au préalable 
l’objet d’un bon de commande signé de la Collectivité. Ce bon de commande sera établi avec l’aide de 
SÉOLIS afin de préciser les Prestations à réaliser (quantitatif des motifs à installer, périodes concernées, 
modalités de pose et dépose…).  

 
 

6.4.1.1 Descriptif des prestations incluses 

 Mise à disposition à la Collectivité, en location, des décors retenus par cette dernière dans le catalogue de 
SÉOLIS, sous réserve de leur disponibilité.  

 Stockage, transport aller-retour,  

 Pose et dépose de ces décors selon les règles de l’art. 

 Pose et dépose de décors, propriété de la Collectivité. Dans ce cas, les matériels à installer et à raccorder 
doivent être débarrassés de leur emballage, en état de fonctionnement et, bien entendu, aux normes en 
vigueur. Dans le cas contraire, SÉOLIS se réserve le droit de ne pas procéder à la pose des matériels non 
conformes. 

 
 

6.4.1.2 Obligations et responsabilité de la collect ivité 
La Collectivité est responsable des décors loués à SÉOLIS pendant toute la durée de la location qui court de la date 
de pose jusqu’à la date de dépose des matériels et fait son affaire de l’assurance des risques qui y sont associés.  
Un représentant de la Collectivité doit impérativement être présent lors des interventions de pose et de dépose.  

 
En cas de difficultés liées au non-respect de la part de la Collectivité des conditions de sécurité et des conditions 
préalables à toute pose, SÉOLIS se réserve le droit de ne pas poser les motifs. 

 
6.4.1.3 Durée de location 
La durée de location est celle de la mise à disposition des décors, du jour de la pose des décors au jour de leur dépose. 
Les jours de pose et de dépose sont convenus avec la Collectivité.  

 
6.4.1.4 Coûts des prestations 
Le montant de la prestation est calculé en fonction de la nature des décors lumineux (motif et dimension) et de leur 
nombre. Le catalogue des décors proposés précise les caractéristiques et le prix de chacun d’entre eux. Ces prix 
s’entendent hors taxes.  Les prestations de location sont établies sur la base d’un forfait pour chaque type de décors 
loués. Les prestations de pose et dépose sont calculées selon le barème en vigueur et communiqué sur simple 
demande. 

 
6.4.1.5 Modalités et délais de règlement 
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Une fois la dépose des décors effectuée, SÉOLIS adresse la facture correspondant à la prestation à la Collectivité. A 
réception de la facture, la Collectivité procède au mandatement de la somme correspondante. 

7. MODALITES DE FACTURATION  

7.1 MODE DE FACTURATION DE LA PRESTATION DE MAINTEN ANCE ET DE MISE A NIVEAU 
L’offre SÉOLIS se compose de 2 modalités de facturation : 

7.1.1 Facturation « Maintenance »  
Les forfaits ne concernent que les prestations de maintenance préventive. 
 
La notification du Marché vaut bon de commande pour exécution de la maintenance.  

 
SÉOLIS facture les prestations correspondant aux forfaits à la suite de la réalisation des entretiens « initial » et/ou 

« périodique », et mise à disposition de l’astreinte. 

7.1.2 Facturation faisant suite à une demande d’int ervention de la commune via Lum’IRIS  
.  
 A la remise du compte rendu d’intervention, SEOLIS facturera la prestation sur la base du BPU joint à l’annexe 2. 
 
7.1.3 Facturation faisant suite à un devis de SEOLI S  
 

La facturation « Devis-Facture » est appliquée pour les travaux concernant les installations de TYPE A, B ou 
C (Cf. 5.1), et identifiés par la Collectivité ou préconisés par SEOLIS, après acceptation du devis par la Collectivité. 
SÉOLIS facture les prestations réalisées après réception par la Collectivité des dits travaux. 
 

7.3 GARANTIE 
 Les matériels changés par SÉOLIS, ainsi que les dommages matériels en découlant sont garantis pendant 
toute la durée de validité du Marché sous réserve que l’origine du dommage soit directement liée aux matériels posés. 

 

7.4 MODALITES DE REVISION DES PRIX 
Les prix des prestations objet du contrat, sont des prix révisables annuellement, au 1er janvier par application 
de la formule suivante : 

P = P0 x (0,15 + 0,85 x TP12a N ) 
 TP12a 0 

Etant précisé que ‘‘TP12a’‘ est l’indice ‘‘Réseaux d’Electrification avec fournitures’‘ publié sur le site de 
l’INSEE. 

 

Dans laquelle : 

« P » est le prix révisé 

« P0 » est le prix initial établi dans l’offre remise par le Titulaire et à la date de celle-ci. 

TP12a’‘ est l’indice ‘‘Réseaux d’Electrification avec fournitures’‘ 

a N  est le dernier indice connu et publié à la date de révision des prix 

a 0 est l’indice d’origine publié en juillet 2023 (127.8) 

 

7.5 DELAIS DE PAIEMENT 
Le délai global maximum de paiement est conforme aux dispositions du Décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 

relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique et ne peut pas 
excéder 30 jours à compter de la date de facture émise suite à la réalisation des prestations. En cas de 
dépassement de ce délai, le taux des intérêts moratoires correspond au taux d'intérêt appliqué par la Banque 
centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier 
jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 
8 points de pourcentage. 
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Les paiements sont effectués par virement bancaire, sur le compte dont les coordonnées sont les suivantes : 
        SÉOLIS SAEML 
        Caisse des Dépôts et Consignations 
        Compte n° 40031 00001 0000331560R 74 

8. DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES  

8.1 RESILIATION, RESPONSABILITE, FORCE MAJEURE 
Aucune Partie ne pourra être tenue pour responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses obligations au 

titre du Marché si celle-ci est provoquée par un événement constitutif de force majeure.  
 
Est défini comme un événement de force majeure tout événement irrésistible, imprévisible et extérieur rendant 

impossible l’exécution de tout ou partie des obligations contractuelles de l’une ou l’autre des Parties. 
 
Les circonstances exceptionnelles suivantes sont assimilées par les Parties à des événements de force majeure 

: 
 
Destructions volontaires dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou atteintes 

délictuelles, 
Dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des tiers, tels qu’incendies, 

explosions ou chutes d'avions, 
Catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, c’est à dire des dommages matériels directs 

ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 
prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises, 

Phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les ouvrages sont 
particulièrement vulnérables, 

Mises hors service d’ouvrages imposées par les pouvoirs publics pour des motifs de défense ou de sécurité 
publique. 

8.2 ASSURANCES (le cas échéant) 
SÉOLIS a pris toute assurance nécessaire afin d’être garantie en raison des dommages causés à la Collectivité 

ou à des tiers par ses collaborateurs lors de l'exécution des travaux prévus au Marché et ce, dans la limite 
des clauses et conditions de ses polices. 

8.3 DROIT APPLICABLE - LITIGES 
Le droit applicable au Marché est le droit français. 
Toute difficulté relative à l'interprétation, à l'exécution ou à la résiliation du Marché, qui n'aurait pu être résolue à 

l'amiable, relève de la compétence exclusive du tribunal administratif dans le ressort duquel la Collectivité est 
domiciliée. 

 
En vertu de l'article 142 du décret n°2016-360 précité, l’une ou l’autre des Parties est tenue de saisir le "comité 

consultatif de règlement amiable des litiges" de BORDEAUX avant toute saisine du tribunal susvisé. 

8.4 RESPONSABILITES - EXCLUSIVITE 
La Collectivité demeure responsable de la conformité des installations d’Eclairage Public ainsi que de l’exécution 

des contrôles obligatoires en résultant, sous réserve de la démonstration d’une défaillance de SÉOLIS dans 
l’exécution de tout ou partie des obligations mises à sa charge dans le cadre du Marché. 

 
Toute intervention d’un tiers sur les Installations objet du Marché nécessite l’autorisation écrite préalable de 

SÉOLIS.  
 
SÉOLIS se trouve néanmoins dégagée de toute responsabilité en cas de dommage provoqué par cette 

intervention. 
 
Néanmoins, si un tiers est intervenu sur le réseau sans le consentement préalable de SÉOLIS, la Collectivité 

s’engage à régulariser la situation en informant SÉOLIS de la nature de l’intervention et en prenant en charge 
si nécessaire le coût des prestations consécutives à la mise en conformité de son réseau.  

 
SÉOLIS, après acceptation de la demande de sous-traitance par la Collectivité et agrément des conditions de 

paiement, se réserve le droit de faire intervenir des entreprises sous-traitantes qu’elle agrée préalablement en 
conformité avec la réglementation en vigueur, notamment celle issue des articles 133 à 137 du décret n°2016-
360 précité. 
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ANNEXE 1 

 
 

Conditions d’utilisation des données informatiques 
Recueillies dans le cadre de l’exécution du Marché  

 
 

Article 1 : Définition des données 
 

On entend par Données Simples les informations ne résultant pas d’un travail de SÉOLIS, par exemple la 
désignation technique et géographique du point lumineux. 
 
On entend par Données Enrichies, toutes les autres informations, quelqu’en soit le support, résultant d’un travail 
d’enrichissement de la part de SÉOLIS, notamment les données consécutives aux travaux réalisés par SÉOLIS 
(historique des travaux …). 
 
On entend par base de données, l’ensemble des données (Données Simples et Données Enrichies) traitées et 
articulées entre elles par SÉOLIS, étant précisé que les données concernent plusieurs collectivités. 

 
 

Article 2 : Régime d’utilisation et de propriété des données 
 

Les Données Simples sont la propriété de la Collectivité qui autorise SÉOLIS à les utiliser pendant la durée du 
Marché. 
En particulier SÉOLIS sera autorisée à transmettre ces données au SIEDS, dans le cadre de l’opération de 
cartographie informatisée (SIGIL), sous réserve que la Collectivité ait signé la convention de partenariat pour la 
digitalisation des documents cadastraux. 
 
Les Données Enrichies sont la propriété de SÉOLIS, cette dernière autorisant la Collectivité à les utiliser dans 
les conditions suivantes : 

• La Collectivité est autorisée à accéder aux données relatives à son territoire, 
• À les mettre sur support papier, 
• À les exploiter notamment, pour ses besoins propres, ainsi qu’en vue de s’assurer de la bonne 

exécution des Prestations. 
La responsabilité de SÉOLIS ne pourra être recherchée en cas de donnée erronée dans la base de données. 
 
La transmission ainsi que le transfert à titre gratuit ou onéreux des Données Enrichies à tous tiers sont interdits 
sauf autorisation écrite préalable de SÉOLIS. 
 
Cette autorisation est limitée à la durée du Marché. 

 
 

Article 3 : Cession des données au terme du Marché 
 

A la cessation du Marché, pour quelque cause que ce soit, si la Collectivité en fait la demande écrite, SÉOLIS 
lui communiquera les conditions notamment financières de cession exclusive des Données Enrichies. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 2
Bordereau de prix 2025

Unité
 Prix unitaire 

HT 

10 Diagnostic sécuritaire initiale  (si nouveaux contrat IRIS)

Mise en chantier diagnostic (préparation du dossier et déplacement sur site) Forfait 409,67 €                                   
Réalisation du diagnostic terrain Support béton (réseau aérien) - Contrôle visuel ( pas de mesure 
de terre individuel) - relevé

Unité 7,74 €                                        

Réalisation du diagnostic terrain Mât ( contrôle visuel - contrôle des serrages (clé 
dynamométrique) - mesure de terre individuel - mesure de continuité de la masse)

Unité 15,47 €                                     

Réalisation du diagnostic terrain Armoire de commande (contrôle visuel - relevé et vérification du 
plan de protection) 

Unité 23,21 €                                     

Intégration des données dans la GMAO et rédaction du rapport de diagnostic Forfait 154,70 €                                   
20 Diagnostic de Maitrise de la Demande en Energie

Mise en chantier diagnostic (préparation du dossier et déplacement sur site) Forfait 137,60 €                                   
Bilan de la conosmmation / Bilan des types de source lumineuses et préconisations concernant 
les sources les moins efficace / Recherche d'optimisation tarifaire 

Unité 8,00 €                                        

Rédaction d'un rapport de diagnostic Forfait 80,00 €                                     
30 Entretien initial (Les lampes LED ne sont pas remplacées)

30-1 Armoire de commande (Nettoyage - Serrage des connections - mesure de puissance) Unité 17,19 €                                     
30-2 LED (Nettoyage de la vasque ) Unité 17,19 €                                     

30-3
Lampe à décharge (Nettoyage de la vasque + remplacement de la lampe + amorceur + 
condensateur)

Unité 35,81 €                                     

30-8 Mise en chantier (preparation du chantier - transport du matériel) Forfait 286,48 €                                   

30-9
Intégration des données dans la GMAO et rédaction du rapport de diagnostic (mise à jour du 
bilan de puissance)

Forfait 77,35 €                                     

40 Visite périodique annuelle

40.1 Par point lumineux Unité 11,63 €                                     
40.2 Par Armoire de commande (y compris mesure de puissance) Unité 11,63 €                                     
40.3 Mise en chantier Forfait 258,47 €                                   

40.4
Intégration des données dans la GMAO et rédaction du rapport de diagnostic (mise à jour du 
bilan de puissance)

Forfait 129,23 €                                   

50 Mise à niveau sécuritaire 

51 SDAL

60 FORFAIT Mise à disposition d'une astreinte 24/24h 7j/7j                                                                        

0-200 PL Forfait anuel 200,00 €                                   
201-500 PL Forfait anuel 500,00 €                                   
501-1000 PL Forfait anuel 1 000,00 €                                
> 1000 PL Forfait anuel 1 250,00 €                                

61 Intervention 

61-2 Niveau 1 - Intervention d'urgences : 4 h 00 LE FORFAIT 386,75 €                                   
Le forfait comprend : 
Déplacement (mobilisation des engins) Forfait
La mise en sécurité du site (mise hors tension de l’installation, mise en place d’un balisage et 

d’une signalisation adaptée)
Forfait

Le diagnostic de la panne (hors câble d'alimentation) Forfait
Réalisation d’un compte rendu d’intervention intégrant des photos avant et après l’intervention Forfait
Nettoyage du site Forfait

61-3 Niveau 2 - Intervention de dépannage : 72 h 00 LE FORFAIT 309,40 €                                   
Le forfait comprend : 
Déplacement (mobilisation des engins) Forfait
Le diagnostic de la panne Forfait
Réalisation d’un compte rendu d’intervention intégrant des photos avant et après l’intervention Forfait
Nettoyage du site et des équipements Forfait

61-4 Niveau 3 - Intervention programmée < 7 jours LE FORFAIT 193,38 €                                   
Le forfait comprend : 
Déplacement (mobilisation des engins) Forfait
Mise en chantier Forfait
Réalisation d’un compte rendu d’intervention intégrant des photos avant et après l’intervention Forfait
Nettoyage du site et des équipements Forfait

70 Prestation (Hors fourniture)

70-11 Remplacement d'un ballast Forfait 34,48 €                                     
70-21 Remplacement ou pose d'un boitiers de protection - Haut de poteau Forfait 44,40 €                                     
70-22 Remplacement ou pose d'un boitiers de protection - Bas de poteau Forfait 31,67 €                                     
70-3 Remplacement d'un porte fusible Forfait 31,67 €                                     
70-3 Remplacement  d'un disjoncteur Forfait 31,67 €                                     

70-431
Remplacement d'une lampe Vapeur de Sodium (y compris pose et fourniture condensateur et 
amorceur)

Forfait 35,88 €                                     

70-441 Remplacement d'une lampe Iodure métallique Forfait 35,88 €                                     
70-5 Remplacement d'une lanterne sur un mât existant Forfait 114,59 €                                   
70-6 Remplacement lanterne avec crosse sur support béton Forfait 127,49 €                                   
70-7 Pose d'une protection différentielle Forfait 101,70 €                                   
70-8 Reprise du conducteur de terre dans un mat Forfait 37,24 €                                     
70-9 Amélioration ou confection d'une prise de terre dans un mât Forfait 130,35 €                                   
70-10 Pose et dépose d'un mat (<ou = 6 m) sans remplacement du massif Forfait 286,48 €                                   
70-11 Pose et dépose d'un mat (> 6 m) sans remplacement du massif Forfait 372,43 €                                   

LE FORFAIT ANNUEL en fonction du nombre de point lumineux        

Dépannage EP

Prestations
Forfait Entretien 

Dépannage - Intervention 

Sur devis
Sur devis

Dépannage travaux 
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Bordereau de prix 2025

Unité
 Prix unitaire 

HT 
Dépannage EP

Prestations70-12 Pose et dépose d'un mat (<ou = 6 m) avec remplacement du massif Forfait 514,24 €                                   
70-13 Pose et dépose d'un mat (> 6 m) avec remplacement du massif Forfait 809,32 €                                   
70-15 Nettoyage d'un point lumineux Forfait 30,80 €                                     
80 Fourniture 

80-1 SEMELLE PEPLIC 200X200 L'UNITE 21,98 €                                     
80-2 SEMELLE PÉPLIC 300X300 L'UNITE 36,87 €                                     
80-3 ADAPTATEUR MASSIF 300X300 POUR SEMELLE 200X200 L'UNITE 120,54 €                                   
80-4 KAPTIGE DIAM 14 L'UNITE 5,53 €                                        
80-5 KAPTIGE DIAM 18 L'UNITE 5,67 €                                        
80-6 KAPTIGE DIAM 24 L'UNITE 6,95 €                                        
80-7 LAMPE SHP 70W TUBE E27 L'UNITE 7,03 €                                        
80-8 LAMPE SHP 70W OVOÏDE + AMORC L'UNITE 7,03 €                                        
80-9 LAMPE SHP 100W OVOÏDE E40 L'UNITE 7,03 €                                        
80-10 LAMPE SHP 100W TUBE E40 L'UNITE 7,03 €                                        
80-11 LAMPE SHP 150W TUBE E40 L'UNITE 7,52 €                                        
80-12 LAMPE SHP 150W OVOÏDE E40 L'UNITE 7,52 €                                        
80-13 LAMPE SHP 250W TUBE E40 L'UNITE 10,07 €                                     
80-14 LAMPE IODURE MÉTALLIQUE 35W  G12 L'UNITE 23,97 €                                     
80-15 LAMPE IODURE MÉTALLIQUE 70W  G12 L'UNITE 23,97 €                                     
80-16 LAMPE IODURE MÉTALLIQUE 70W TUBE E27 L'UNITE 36,59 €                                     
80-17 LAMPE IODURE MÉTALLIQUE 100W TUBE E40 L'UNITE 39,71 €                                     
80-18 LAMPE IODURE MÉTALLIQUE 250W TUBE E40 L'UNITE 60,98 €                                     
80-19 LAMPE IODURE MÉTALLIQUE 400W TUBE E40 L'UNITE 62,40 €                                     
80-20 LAMPE COSMOWHITE 45W PGZ12 L'UNITE 64,67 €                                     
80-21 LAMPE COSMOWHITE 60W PGZ12 L'UNITE 64,67 €                                     
80-22 LAMPE COSMOWHITE 90W PGZ12 L'UNITE 64,67 €                                     
80-24 BALLAST FERRO SHP & IM 70W L'UNITE 15,74 €                                     
80-25 BALLAST FERRO SHP & IM 100W L'UNITE 17,73 €                                     
80-26 BALLAST FERRO SHP & IM 150W L'UNITE 20,07 €                                     
80-27 BALLAST FERRO SHP & IM 400W L'UNITE 45,60 €                                     
80-28 CONDENSATEUR 12µF - 2350V L'UNITE 3,62 €                                        
80-29 CONDENSATEUR 18µF - 230V L'UNITE 4,82 €                                        
80-30 CONDENSATEUR 25µF - 230V L'UNITE 4,11 €                                        
80-31 CONDENSATEUR 32µF - 230V L'UNITE 5,96 €                                        
80-32 CONDENSATEUR 45µF - 230V L'UNITE 8,37 €                                        
80-33 AMORCEUR SHP&IM 70/400W PARALLÈLE L'UNITE 28,22 €                                     
80-34 AMORCEUR SHP&IM 70/400W SERIE L'UNITE 6,67 €                                        
80-35 AMORCEUR SHP&IM 70/400W SERIE L'UNITE 7,37 €                                        
80-36 CARTOUCHE FUSIBLE 4A 10X38 L'UNITE 0,57 €                                        
80-37 CARTOUCHE FUSIBLE 6A 10X38 L'UNITE 0,57 €                                        
80-38 CARTOUCHE FUSIBLE 6A 8,5X31,5 L'UNITE 0,36 €                                        
80-39 DISJONCTEUR MONO DIFFÉRENTIEL  1P+N 10A 30MA L'UNITE 65,23 €                                     
80-40 INTER DIFF 2P 25A 30MA AC L'UNITE 76,58 €                                     
80-41 INTER DIFF 2P 25A 100MA AC L'UNITE 218,39 €                                   
80-42 INTER/SEC COUP VIS TRI MOD 63A L'UNITE 89,34 €                                     
80-43 PARAFOUDRE MODULAIRE PROTECTION LANTERNE LED L'UNITE 15,60 €                                     
80-44 BOITIER + PRISE GUIRLANDE + DISJ 30MA (LDXCg-HSC_1DDR-B16-30_T4) L'UNITE 82,66 €                                     
80-45 BOITIER PROTECTION POUR DISJONCTEUR MODULAIRE L'UNITE 8,56 €                                        
80-46 PRISE ILLUMINATION 1FN+PC L'UNITE 22,03 €                                     
80-47 BOITIER AVEC PRISE ILLUMINATION USE AVEC DDA 30MA L'UNITE 66,19 €                                     
80-48 BOITIER + PLATINE ALIM SHP 100W L'UNITE 186,87 €                                   
80-49 SYSTÈME ANTIVOL CABLE POUR MAT EP L'UNITE 10,64 €                                     
80-50 BOITIER FAÇADE 1CC PH+N L'UNITE 10,30 €                                     
80-51 BORNE BOITIER EP 3X16² GRISE L'UNITE 4,74 €                                        
80-52 BORNE BOITIER EP 3X16² BLEUE L'UNITE 4,74 €                                        
80-53 BORNE BOITIER EP 3X16² GRISEVERT/JAUNE L'UNITE 4,74 €                                        
80-54 BOITIER HAUT DE POTEAU 1CC PH+N L'UNITE 10,30 €                                     
80-55 COFFRET À ENCASTRER TYPE SOGEXI  INTERPACK L'UNITE 42,05 €                                     
80-56 COFFRET À ENCASTRER TYPE SOGEXI MINIPACK diam 70 L'UNITE 24,27 €                                     
80-57 COFFRET À ENCASTRER TYPE SOGEXI DYNAPACK diam 84 L'UNITE 31,58 €                                     
80-58 COFFRET À ENCASTRER TYPE SOGEXI LOTIPAK diam 65 L'UNITE 22,61 €                                     


